
UNIVERSITÉ LAVAL

DEO FAVENTh, HAITD PLURIBl'S IMPAR »

L'Université Laval a été fondée en 1852,

par le Séminaire de Québec. La Charte

Royale, qui lui a été accordée par S. AL la

rei.ie Victoria, a été signée à Westminster,

le " r^écembre 1852.

P^r la Bulle « Interrariaxnollieitudineu »

du 15 avril 1876, le Souverain Pontife Vie

IX, de glc ieuse et sainte mémoire, a donné

à l'Université Laval son complément en

lui accordant l'érection canonicjue solen-

nelle avec les privilèges les plus étendus.

En vertu de cette Bulle, l'Université a

pour Protecteur à Rome, auprès du Saint-

Siège, Son Êminence le Cardinal Préfet de

la Propagande.

La haute surveillance de la doctrine et

de la discipline, c'est-à-dire de la foi et des

mœurs, est dévolue à un Conseil Supérieur

composé de NN. SS. les Archevêques et


